
www.cg49.fr/anjoubus

POINTS D’ARRÊT 
ET ZONES TARIFAIRES

NOYANT- SAUMUR

Jours de circulation L LMMe 
JV

Circule pendant les vacances scolaires non non

Circule pendant les périodes scolaires OUI OUI

BREIL, Avenue Lathan 06.25

NOYANT, Boulevard des Écoles 06.35 06.40

MÉON, Mairie 06.48 I

MÉON, Gué Meigné 06.50 I

PELLERINE 06.54 I

LINIÈRES-BOUTON, Restaurant de la Gare 06.58 I

LINIÈRES-BOUTON, La Ganaudière I 06.50

VERNANTES, Place de la Mairie I 07.00

SAUMUR, Rue d’Alsace - Lycée St Louis 07.25 07.28

SAUMUR, Pôle Balzac 07.27 07.35

SAUMUR,  Place Jehan-Alain - 
Lycée Carnot et Jean Bertin 07.29

SAUMUR,  Abribus Place de l’Arche Dorée - 
Lycée Duplessis-Mornay 07.31

SAUMUR - NOYANT

Jours de circulation LM
JV

Me
V

Circule pendant les vacances scolaires non non non

Circule pendant les périodes scolaires OUI OUI OUI

SAUMUR, Rue d’Alsace Lycée St Louis 18.00

SAUMUR,  Abribus Place de l’Arche Dorée - 
Lycée Mornay 18.04

SAUMUR,  Place Jehan-Alain - 
Lycée Carnot et Jean Bertin 18.06

SAUMUR, Pôle Balzac 18.15 12.30 18.15

VERNANTES, Place de la Mairie 18.40 12.55 I

LINIÈRES-BOUTON, La Ganaudière 18.50 13.05 I

LINIÈRES-BOUTON, Restaurant de la Gare I I 18.44

PELLERINE I I 18.48

MÉON, Gué Meigné I I 18.51

MÉON, Mairie I I 18.53

BREIL, Avenue Lathan I I 19.10

NOYANT, Boulevard des Écoles 19.00 13.15 19.06

�––  NOYANT, Boulevard des Écoles 

�––  BREIL, Avenue Lathan

�––  MÉON, Mairie

�–– MÉON, Gué Meigné

�–– LA PELLERINE

�–– LINIÈRES-BOUTON, Restaurant de la Gare

�–– LINIÈRES-BOUTON, La Ganaudière

�––  VERNANTES, Place de la Mairie

�––  SAUMUR, Rue d’Alsace, Lycée St Louis

�––  SAUMUR, Pôle Balzac

�––  SAUMUR,  Place Jehan-Alain, 
Lycée Carnot et Jean Bertin

�––  SAUMUR,  Place de l’Arche Dorée 
Lycée Duplessis-Mornay

�––  SAUMUR, Pôle Balzac

Horaires d’hiver
LIGNE 26 : SAUMUR - NOYANT
Valables du 2 SEPTEMBRE 2009 au 2 JUILLET 2010

26ALIGNE

Zone tarifaire : 

 : frontière
(se reporter au tableau
de tarification) 26A

26B
LIGNE



  Conseil général de Maine et Loire
Direction des transports scolaires et de voyageurs
www.cg49.fr/anjoubus

Tarifs
Tarif usagers non scolaires

Nbre
de zones Règle de tarification Ticket unité Carnet 10 

tickets
Abonnement

mensuel
Abonnement

annuel

1
Intérieur d’une zone

ou franchissement d’une
frontière zonale

1,60 € 11,90 € 34,00 € 340,00 €

2 Franchissement de deux 
frontières zonales 4,10 € 29,40 € 46,00 € 460,00 €

3 Franchissement de trois 
frontières zonales 5,90 € 41,00 € 67,00 € 670,00 €

4 Franchissement de quatre 
frontières zonales 7,60 € 52,60 € 102,00 € 1 020,00 €

Tarif solidarité 
0,50 F le voyage (sur présentation de la carte), réservé aux bénéfi ciaires 
du RSA de base (RMG) et leurs ayant droits, et sous conditions de ressources 
(< 80 % du SMIC) aux demandeurs d’emploi, stagiaires de la formation 
professionnelle, personnes en contrat aidé.

Tarif carte jeunes 
1,40 F le voyage quelle que soit la distance parcourue*, 
les mercredis après 12 h 00, les samedis toute la journée et pendant 
les vacances scolaires, pour les jeunes de moins de 25 ans résidant 
ou scolarisés en Maine-et-Loire, sous réserve de fournir une photo 
d’identité et un certifi cat de scolarité ou d’apprentissage 
pour l’établissement de la carte.

* Uniquement pour les trajets effectués en Maine et Loire.

Tarif handicapés
demi-tarif sur présentation de la carte d’invalidité (taux ≥ à 80 %).

Votre recherche d’itinéraire 
 avec avec

POINTS D’ARRÊT 
ET ZONES TARIFAIRES

�––  NOYANT, Boulevard des Écoles 

�––  BREIL, Avenue Lathan

�–– PARCAY LES PINS, Place du Champ de Foire

�–– COURLÉON, Place de l’Église

�–– VERNOIL-LE-FOURRIER, Mairie

�–– VERNANTES, Mairie

�–– VERNANTES, Jalesnes

�–– BLOU, Place de l’Ormeau

�–– NEUILLÉ, Rue Principale

�––  NEUILLÉ, Les 3 Quartiers

�––  NEUILLÉ, Les 4 Chemins

�––  VIVY “La Ronde”

�––  SAUMUR, Gare SNCF

�––  SAUMUR, Place de la Résistance

�––  SAUMUR, Les Ponts

�––  SAUMUR, St-Nicolas 
(rue des Carabiniers de Monsieur)

�––  SAUMUR, Pôle Balzac

NOYANT- SAUMUR

Jours de circulation Me
S

Circule pendant les vacances scolaires OUI

Circule pendant les périodes scolaires OUI

NOYANT, Boulevard des Écoles 13.30

BREIL, Avenue Lathan 13.35

PARCAY-LES-PINS, Place du Champ de Foire 13.42

COURLÉON, Place de l’Église 13.50

VERNOIL, RD58 Mairie 13.58

VERNANTES, Place de la Mairie 14.02

VERNANTES, Jalesnes 14.05

BLOU, Place de l’Ormeau 14.14

NEUILLÉ, Rue Principale 14.20

NEUILLÉ, Les 3 Quartiers 14.21

NEUILLÉ, Les 4 Chemins 14.22

VIVY, “La Ronde” 14.27

SAUMUR Gare SNCF 14.35

SAUMUR, Place de la Résistance 14.37

SAUMUR, “Les Ponts” 14.38

SAUMUR, St Nicolas ( Rue des Carabiniers de Monsieur) 14.40

SAUMUR, Pôle Balzac 14.45

SAUMUR - NOYANT

Jours de circulation Me
S

Circule pendant les vacances scolaires OUI

Circule pendant les périodes scolaires OUI

SAUMUR, Pôle Balzac 17.45

SAUMUR, St Nicolas ( Rue des Carabiniers de Monsieur) 17.50

SAUMUR, “Les Ponts” 17.53

SAUMUR, Place de la Résistance 17.55

SAUMUR Gare SNCF 17.57

VIVY, “La Ronde” 18.06

NEUILLÉ, Les 4 Chemins 18.08

NEUILLÉ, Les 3 Quartiers 18.09

NEUILLÉ, Rue Principale 18.10

BLOU, Place de l’Ormeau 18.16

VERNANTES, Jalesnes 18.26

VERNANTES, Place de la Mairie 18.29

VERNOIL, RD58 Mairie 18.32

COURLÉON, Place de l’Église 18.40

PARCAY-LES-PINS, Place du Champ de Foire 18.48

BREIL, Avenue Lathan 19.00

NOYANT, Boulevard des Écoles 19.05
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AUGEREAU Autocars Val de Loire
54, rue St-Nicolas - 49400 SAUMUR - 
Tél. 02 41 40 25 00

RENSEIGNEMENTS
Gare Routière -
Esplanade de la Gare - ANGERS

Tél. 

26BLIGNE

Zone tarifaire : 

 : frontière
(se reporter au tableau
de tarification)


